
ÉCOLE ARMAND-LAVERGNE 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2022-2023 

4e séance ordinaire 
 

Mercredi 22 mars 2023 – 19h – Par Zoom 
PROCÈS-VERBAL 

 
Sont présents : 
 
Membres parents : 
-Kaven Morasse ; 
-Véronique Kanemy ; 
-Dominique-Joël Beaupré ; 
-Eliane Jobin (secrétaire); 
-Gabriel Bourgeois (substitut). 
 
Membres du personnel : 
-Maryse Guillemette (personnel de soutien) ; 
-John Chartrand (enseignant) ; 
-Isabelle Robillard (enseignante) ; 
-Mélanie Pilon (SDG) ; 
-Lina Charlebois (Maison des familles). 
 
Direction : 
-Sophie Quintal 
 
 Accueil 

 
1. Ouverture de la réunion et vérification du quorum (Kaven)– 19h00 (5 min)  

 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour (Kaven) – 19h05 (5 min)  

Résolution proposée par Kaven Morasse : 
Le conseil d’établissement adopte l’ordre du jour. 
Adoptée à l’unanimité. 
 

3. Nomination d’un gardien du temps (Kaven) – 19h10 (2 min) 
Isabelle Robillard 
 

4. Présentation et nomination d’un représentant de la communauté (Sophie) - 19h12 (5 min) 
Résolution proposée par Sophie Quintal : 
Le conseil d’établissement nomme Lina Charlebois comme membre représentant de la 
communauté au sein du CÉ. 
Adoptée à l’unanimité.   
 

5. Adoption du procès-verbal de la réunion du 31 janvier 2023 (Kaven) 19h17 (5 min) 
Résolution proposée par Kaven Morasse : 
Le conseil d’établissement adopte le procès-verbal du 31 janvier 2023. 
Adoptée à l’unanimité.   

 
 Consultation / décisions  

 
6. Suivi du budget annuel de l’établissement (Sophie) - 19h22 (2 min) 

o Rencontre avec l’analyste financière à venir en avril. 
 

7. Grille-matière (Sophie) - 19h24 (10 min) 
Résolution proposée par Sophie Quintal : 
Le conseil d’établissement approuve la grille-matière 2023-2024. 
 Adoptée à l’unanimité.   

 
8. 2e Consultation du conseil d’établissement pour la détermination des critères de sélection d’une 

direction d’établissement - 19h34 (20 min) 
 
 
 



Résolution proposée par Sophie Quintal : 
Le conseil d’établissement approuve le document de consultation du conseil d’établissement pour 
la détermination des critères de sélection d’une direction d’établissement tel que rédigé séance 
tenante.   
Adoptée à l’unanimité.   
 

9. Disponibilité des locaux de l’école – Lettre à envoyer (Kaven) - 19h54 (10 min) 
Résolution proposée par Kaven Morasse : 
Le conseil d’établissement approuve la « Demande de préservation de locaux à l’école primaire 
d’Armand-Lavergne » et autorise sa transmission au CSSDM ou à qui de droit.  
Adoptée à l’unanimité.   
 

10.  Sécurité aux abords de l’école – Lettre à envoyer (Kaven) – 20h04 (10 min) 
Résolution proposée par Kaven Morasse : 
Le conseil d’établissement approuve la lettre sur la sécurité aux abords de l’école discutée séance 
tenante et autorise sa transmission à qui de droit (PSPP, Agence de mobilité durable- 
kgregoire@agencemobilitedurable.ca, Maire d’arrondissement, Centre de service scolaire) 
Adoptée à l’unanimité.  

 
Points d’informations – 20h14 

 
11. Mot de la Directrice (Sophie) - 20h14 (10 min) : 

• Suivi du plan de lutte contre l’intimidation et la violence – Questionnaire SEVEQ (échéancier); 
• Nomination des mentors pour l’an prochain ; 
• Organisation scolaire pour l’an prochain (nombre de groupes, commandes pour l’agenda, plan 

d’effectif) ; 
• Projet auteurs à l’école ; 
• Projet Ose-Entreprendre ; 
• Fiche-santé ; 
• Jean Manes, nommé en remplacement du directeur adjoint en arrêt de travail. 

 
12. Mot du représentant des parents au comité de parents (Éliane Jobin) 20h24 (5 min) 

• Présentation de la lettre concernant la sécurité aux abords des écoles. 
 
13. Mot des enseignants (Membres enseignants) - 20h29 (10 min) 

 
• Opération tournesol : projet d’horticulture avec les enfants et levée de fonds pour Opération 

Enfant Soleil ; 
Résolution proposée par Isabelle Robillard :  
Le CÉ autorise les enseignantes et enseignants à inviter, sur une base volontaire, les parents à 
faire un don à Opération Enfant Soleil, lors du prochain téléthon de juin 2023 via le projet 
Opération tournesol du téléthon Opération Enfant Soleil. 
Adoptée à l’unanimité. 
 

• Tutorat (honoraire) ; 
• Projet éducatif (échéancier). 

 
14. Mot du service de garde (Mélanie) - 20h39 (5 min) 

• Réinscription en cours et difficulté à combler les postes affichés. 
 

15. Mot de la représentante de la communauté (Mme Lina Charlebois – Maison des Familles) 20h44 (5 
min) 

• Aide aux devoirs pour 23 élèves ; 
• Formation Prêt à rester seul-enfants 10-11 ans, cours de la Croix-Rouge, une seule formation 

cette année, une autre intervenante sera formée pour l’an prochain, objectif 2 sessions. 
 

16. Suivi des rencontres de l’OPPAL (Véronique) 20h54 (10 min) 
• Retour sur le concours de Saint-Valentin ;  
• Orthographe-o-thon 

Résolution de Véronique Kanemy : 
Le CÉ autorise l’organisation de l’Orthographe-o-thon 2023 par l’OPPAL en collaboration avec la 
direction de l’école.  
Adoptée à l’unanimité. 

 



 Interventions et questions du public 
 

 Varia  
 

 Clôture de l’assemblée 21:03 
 

 
 

Date de la prochaine assemblée : Mardi 18 avril 2023 - 19h 
 
 
 
----------------------------------    ---------------------------------- 
Kaven Morasse      Sophie Quintal 
Président(e)      Directrice 


